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n° 258 064 du 12 juillet 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître J. ODITO MULENDA 

Boulevard Saint-Michel 11, 

1040 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2021 par X, de nationalité brésilienne, tendant la suspension, selon la 

procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’une décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13 septies), prise le 29 juin 2021.      

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2021 convoquant les parties à comparaître le 12 juillet à 9.30 heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me E. BIBIKULU loco Me J. ODITO MULENDA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Selon ses déclarations, le requérant serait arrivé en Belgique en juillet 2020.  

 

1.2. Le 29 juin 2021, lors d’un contrôle administratif, la police de Bruxelles a procédé au retrait du 

titre de séjour portugais du requérant. 
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1.3. Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13 septies).  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

 

O l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord 

de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

L'intéressé demeure dans le Royaume depuis juillet 2020, selon ses propres dires. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux, PV n° BR.55.F1019890/2021 de 

la PJF Bruxelles. En effet, lors de son interception, l’intéressé était en possession d’un titre de séjour 

portugais, jugé comme une contrefaçon par 

les autorités. Eu égard au caractère frauduleuxde ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

de l'autorisation requise à cet effet. 

Le PV numéro BR.55.F101980/2021 de la PJF Bruxelles indique que l’intéressé était en train de 

travailler sans être en possession d’une carte professionnelle / d’un permis de travail ou un single 

permit. Il a été intercpté alors qu’il travaillait sur un chantier. 

L’intéressé a été entendu le 29.06.2021 par la PJF Bruxelles et ne déclare pas avoir de famille ou 

d’enfant mineur en Belgique, 

ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la 

CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son 

séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux, PV n° BR.55.F1019889/2021 de 

la PJF Bruxelles. En effet, lors de son interception, l’intéressé était en possession d’un titre de séjour 

portugais, jugé comme une contrefaçon par les autorités. 

Eu égard au caractère frauduleuxde ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.» 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 
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la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux, PV n° BR.55.F1019889/2021 de 

la PJF Bruxelles. En effet, lors de son interception, l’intéressé était en possession d’un titre de séjour 

portugais, jugé comme une contrefaçon par 

les autorités. 

Eu égard au caractère frauduleuxde ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé déclare être victime de bandes criminelles dans son pays. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des 

motifs sérieux et graves de supposer que, au Brésil, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé 

à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une 

violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux, PV n° BR.55.F1019889/2021 de 

la PJF Bruxelles. En effet, lors de son interception, l’intéressé était en possession d’un titre de séjour 

portugais, jugé comme une contrefaçon par les autorités. 

Eu égard au caractère frauduleuxde ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 
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Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le/la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination du Brésil. » 

 

2. Objet du recours 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

  

3. Recevabilité de la demande de suspension. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi 

du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1. L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure) stipule que, si l’extrême 

urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence.  

 

4.2.1. L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

4.2.2. En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la 

loi précitée du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement 

présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande, qui n’est pas contesté par la partie défenderesse, est 

dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
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4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux.  

 

4.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (C.E., 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; C.E., 4 mai 2004, n° 130.972 ; C.E., 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de l’acte 

attaqué.  

 

En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 

qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au 

contentieux des étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve 

portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de 

croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la 

violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de 

l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux ». 

 

4.3.2. Le requérant prend un moyen unique de la violation de l'article 62 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement de celui d'une 

saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement 

admissibles, d'une part et de l'autre du principe selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, de l’erreur manifeste d’appréciation et de 

l'insuffisance dans les causes.  

 

4.3.2.1. Dans une première branche, il soutient que l’acte attaqué contient une motivation inadéquate 
quant à l’ordre public dès lors que n’est pas constatée une menace réelle, actuelle et suffisamment 
grave, affectant un intérêt fondamental de la société.  
 
Il indique qu’il n’a jamais eu d'antécédents judiciaires ni n'a encore été jugé pour cette affaire, qu’il n’a 
donc pas pu faire valoir ses moyens de défense, qu’il n'y a pas de condamnation définitive et que donc 
la partie défenderesse ne peut déduire de cet unique fait une dangerosité en vertu de la présomption 
d'innocence.  
 

4.3.2.2. Dans une seconde branche, il reproche à la partie défenderesse d’avoir pris un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d'éloignement fondé sur un procès-verbal constatant qu’il travaillait au 

noir sur un chantier alors qu’il affirme ne jamais avoir travaillé au noir et avoir été contrôlé en rue. 

 

4.3.3.1. L’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise « Sans préjudice de 

dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, 

dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé : 

 

[…] 

 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 
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3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

 

[…] 

 

8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l'autorisation requise à cet effet; 

 

[…] ». 

 

Ainsi, concernant le 2°, l’acte attaqué relève : « L’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure 

dans le Royaume au-delà de la durée normale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à 

l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que 

ce délai n’est pas dépassé ; L’intéressé demeure dans le Royaume depuis juillet 2020, selon ses 

propres dires ». 

 

4.3.3.2. Si le requérant critique les motifs de l’ordre de quitter le territoire fondés sur l’article 7, alinéa 1er, 

3° et 8°, précité, il n’a nullement contesté le motif pris de l’article 7, alinéa 1er, 2°. 

 

Ainsi, la mesure d’éloignement n’est pas fondée sur les seuls article 7, alinéa 1er, 3° et 8°, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, pourtant seuls remis en cause terme de requête, mais également sur le 2° de la 

même disposition. Ce premier motif suffisant à fonder l’acte attaqué, il n’est pas utile de se prononcer sur la 

légalité des deux autres motifs, qui, à supposer même qu’ils ne seraient pas fondés, ne pourraient suffire à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué. En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil ne doit 

pas annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux 

lorsqu’il résulte de l’instruction que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le 

ou les motifs légaux.  

 

Dès lors, l’argumentaire développé par le requérant relatif au deuxième et troisième motifs est 

surabondant et insuffisant, de sorte que les observations formulées à ce sujet ne sont pas de nature à 

énerver le raisonnement qui précède. 

  

4.3.3.3. En conclusion, le moyen unique n’est pas sérieux, de sorte que la seconde condition cumulative 

fait défaut. 

 

4.4. Il ressort également de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave 

difficilement réparable. En effet, le risque de préjudice grave et difficilement réparable, tel qu’il est 

exposé par le requérant, est, selon ses dires, lié, en l’espèce, aux griefs qu’il soulève dans son moyen. 

 

4.5. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille vingt et un par : 

 

 

M. P. HARMEL,     juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA,                             greffier. 

 

 

Le greffier,                                                              Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA.                                                             P. HARMEL. 

 


